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1. Mot de la présidente du Conseil régional des 

partenaires du marché du travail et du directeur 

général de Services Québec  

Au nom du Conseil régional des partenaires du marché du travail (CRPMT) 
des Laurentides, nous avons le plaisir de vous présenter le Plan d’action 
régional (PAR) 2023-2024 de la Direction générale de Services Québec des 
Laurentides. Les orientations données à l’emploi dans le présent document 
découlent des engagements inscrits dans les planifications 
stratégiques 2023-2027 du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et 
2020-2024 de la Commission des partenaires du marché du travail (CPMT). 
 
Les actions retenues au plan d’action répondent à des enjeux en matière de 
main-d’œuvre et d’emploi et à des impératifs soulevés par les différents 
partenaires qui œuvrent activement à l’essor économique de la région. Ces 
actions s’inscrivent en complémentarité avec diverses stratégies 
gouvernementales, ministérielles ou sectorielles, telles que la Stratégie 
gouvernementale de développement durable ou la Stratégie québécoise de 
recherche et d’investissement en innovation, afin de mettre en lumière les 
préoccupations en ce qui concerne les développements et les changements 
technologiques et d’économie durable.  
 
Le Plan d’action régional 2023-2024 a été conçu de sorte qu’il prenne en 
considération les nouveaux portraits du marché du travail laurentien, marqué 
par des changements importants à la sortie de la crise sanitaire et à la reprise 
du marché du travail et de l’économie. De fait, les services publics d’emploi 
poursuivront ardemment leur mission de soutenir les personnes à la 
recherche d’un emploi, les employeurs ainsi que les travailleurs qui doivent 
s’adapter aux changements rapides qu’occasionnent la pénurie de main-
d’œuvre et les besoins évolutifs du marché.  
 

Aussi, les actions retenues permettront de réaliser des interventions 
adaptées en vue de l’intégration et plus particulièrement du maintien en 
emploi de différentes clientèles tout en accompagnant les employeurs dans 
l’adaptation de leur gestion des ressources humaines en contexte de reprise 
de l’économie et de pénurie de main-d’œuvre. 
 
Nous croyons que ce plan d’action régional sera porteur de réalisations 
novatrices et guidera l’action convergente de tous nos collaborateurs et 
partenaires de l’emploi. Il témoigne de l’engagement manifeste du Conseil 
régional des partenaires du marché du travail et du personnel dans la 
réalisation de la mission de Services Québec, au bénéfice de l’ensemble de 
la population laurentienne. 
 

Le plan d’action répond, finalement, à la volonté de Services Québec 
d’améliorer la diffusion de l’information sur le marché du travail et sur les 
services gouvernementaux accessibles dans l’ensemble du territoire. Ainsi, 
une personne ou une entreprise pourra retrouver en un seul endroit les 
éléments nécessaires pour répondre à ses interrogations. 
 
Afin d’accroître la portée de ce plan et d’en assurer la réalisation, nous vous 
invitons à encourager sa diffusion et à en faire un outil contribuant au 
développement de projets novateurs. Enfin, nous tenons à remercier 
sincèrement toutes les personnes qui ont rendu possible la conception du 
Plan d’action régional 2023-2024.   
  
 
 
 
 

NATHALIE HONORÉ 
Présidente du Conseil régional 
des partenaires du marché du 
travail des Laurentides 

FRANÇOIS LAVERDURE 
Directeur général et 
secrétaire du Conseil régional 
des partenaires du marché du 
travail des Laurentides 
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2.  Présentation de la Direction générale de 

Services Québec  

 

LES RESSOURCES HUMAINES 

 
Les membres du personnel, par leur engagement et leurs compétences, 
constituent des acteurs de première ligne dans le développement de l’emploi et 
de la main-d’œuvre, dans l’inclusion économique et la participation sociale, ainsi 
que dans le déploiement d’une offre de service gouvernementale intégrée. La 
prestation de services dans la région est assurée par 243 employés. 
 
Le réseau de Services Québec des Laurentides est composé d’une direction 
générale située à Saint-Jérôme, de sept bureaux locaux, de deux bureaux libre-
service – l’un à Rivière-Rouge et l’autre à Mirabel –, du Service régional de la 
conformité et des enquêtes (SRCE), du Service des demandes d’aide financière 
(SDAF) et du Service aux entreprises des Laurentides (SEL). 
 
Chaque bureau local est responsable d’offrir des services d’emploi et de 
solidarité sociale à sa clientèle. De plus, tous les bureaux locaux de la région 
sont en mesure d’offrir à la clientèle des renseignements généraux sur les 
services gouvernementaux et les services liés au registre de l’état civil.  

LES RESSOURCES ALLOUÉES 

 
Un budget d’intervention annuel permet à Services Québec d’offrir les services 
publics d’emploi établis en fonction des ententes avec le gouvernement fédéral 
et des objectifs financiers du gouvernement québécois. Services Québec 
dispose également d’un budget pour assurer le versement de l’aide financière 
de dernier recours et pour d’autres programmes particuliers liés aux services de 
la solidarité sociale. 
 

Le budget initial d’intervention du Fonds de développement du marché du travail 
(FDMT), qui est utilisé pour financer les mesures actives des services publics 
d’emploi, s’élève à 67 290 451 $ pour l’année 2023-2024. 

LE PARTENARIAT 

 
La Direction générale de Services Québec des Laurentides prend appui sur les 
nombreux partenariats développés au cours des ans. Ceux-ci contribuent au 
succès de ses interventions en matière de rehaussement du niveau des 
compétences, de retour en emploi de la main-d’œuvre ou encore de son 
maintien en emploi. Elle favorise ainsi l’inclusion sociale et économique d’un 
nombre accru de personnes. Son réseau de partenaires lui permet également, 
d’une part, d’affiner les connaissances relatives aux enjeux du marché du travail 
et aux problématiques auxquelles sont confrontés les employeurs et les 
individus et, d’autre part, de dégager et de mettre en œuvre des solutions 
innovantes. 
 
Le Conseil régional des partenaires du marché du travail des Laurentides est 
responsable de définir la problématique du marché du travail du territoire et de 
soumettre, annuellement, le volet « services publics d’emploi » du Plan d’action 
régional à la Commission des partenaires du marché du travail (CPMT) pour 
qu’elle l’examine. Sa responsabilité porte sur l’établissement de stratégies 
régionales liées aux services publics d’emploi. 
 
La Direction générale de Services Québec des Laurentides travaille aussi en 
concertation avec d’autres partenaires, tels que la Conférence administrative 
régionale (CAR), dont la mission est de promouvoir une vision intégrée et 
cohérente de l’action gouvernementale sur le territoire, et le Forum régional des 
ressources externes en développement de l’employabilité. Les partenaires du 
réseau de l’éducation comptent aussi parmi les principaux partenaires de 
Services Québec dans l’accomplissement de sa mission. 
 
De plus, la Direction générale de Services Québec des Laurentides poursuit, 
notamment avec ses partenaires des tables de concertation et comités 
clientèles, la mise en œuvre des plans d’action ainsi que le déploiement des 
stratégies ministérielles ou gouvernementales visant le développement des 
compétences ainsi que l’intégration, le maintien ou le retour en emploi de 
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clientèles diversifiées. Les employeurs de la région sont également mis à 
contribution pour l’atteinte des objectifs. Divers projets novateurs ont émergé de 
ces partenariats. 
 
En 2023-2024, Services Québec poursuivra le renforcement de ses partenariats, 
entre autres avec les acteurs du développement économique. De nouveaux 
partenariats seront aussi développés dans l’accomplissement de sa mission.  

3.  Évolution de l’environnement et principaux 

enjeux qui interpellent la Direction générale de 

Services Québec  

LES TENDANCES DU MARCHÉ DU TRAVAIL 

 
POPULATION 
 

Selon les dernières estimations provisoires de l’Institut de la statistique du 
Québec (ISQ), la population de la région des Laurentides a poursuivi sa 
croissance entre 2018 et 2021, passant d’une hausse de 1,4 % entre 2018 et 
2019 à une hausse de 2,4 % entre 2020 et 2021. Cette croissance semble 
toutefois montrer des signes d’essoufflement au cours de l’année 2022. En effet, 
affichant une croissance de 1,6 %2, soit un accroissement net de près de 
10 500 personnes pour cette période, la population a évolué à un rythme moins 
élevé. Ainsi, la région des Laurentides comptait près de 657 375 habitants au 
1er juillet 2022, soit 7,6 % de la population du Québec (8 695 659). Elle se 
classait au quatrième rang parmi les 17 régions administratives de la province, 
derrière Montréal (2 038 845), la Montérégie (1 475 578) et la Capitale-
Nationale (771 611). 
 

Toujours parmi les régions administratives, la région a connu la plus forte 
croissance démographique entre 2018 et 2022. En affichant une augmentation 

 
2 Cette croissance de 1,6 % constitue l’une des plus importantes parmi les régions 
administratives du Québec. Seulement la région de Lanaudière affiche un meilleur 
bilan avec une croissance de 1,7 %. 

de 7,4 %, la population laurentienne précède celles des régions de Lanaudière 
(6,9 %) et de l’Estrie (6,4 %). Dans l’ensemble du Québec, la population totale 
n’a pas pu suivre le même rythme, avec une augmentation de 3,5 % au cours 
des cinq dernières années. 
 
La Ville de Mirabel et les MRC qui composent la région des Laurentides ont 
toutes connu une croissance de leur population entre 2021 et 2022. La MRC 
d’Argenteuil arrive au premier rang parmi l’ensemble des MRC du Québec avec 
une croissance de 3,3 %. La Ville de Mirabel (+3,0 %) figure aussi parmi la liste 
des cinq plus fortes croissances démographiques au Québec entre ces deux 
périodes. De plus, les populations des MRC des Pays-d’en-Haut (+2,3 %), des 
Laurentides (+1,8 %) et de La Rivière-du-Nord (+ 1,6 %) ont enregistré leur plus 
forte augmentation depuis 19973. 
 

Répartition de la population de la région des Laurentides en 2022 

 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Estimations de la population et Statistique 
Canada, Estimations de la population (janvier 2023). Adapté par l’Institut de la statistique du 
Québec. 

 

3 Les données actuellement rendues disponibles par l’Institut de la statistique du Québec sont celles qui 
couvrent la période de 1996 à 2021.  
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VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION 
 
Pour ce qui est du pourcentage, le vieillissement démographique de la région 
des Laurentides est comparable à celui du Québec entre 2021 et 2041. La part 
des personnes de 65 ans et plus est en progression, passant de 20,0 % à 
27,4 % et de 20,3 % à 26,1 % respectivement. Cette situation est observée dans 
toutes les MRC et dans le territoire équivalent de la région des Laurentides. De 
plus, bien que la population de Mirabel compte parmi celles qui affichent la plus 
grande part de jeunes au Québec, elle n’échappe pas au phénomène de 
vieillissement. Par ailleurs, les MRC d’Antoine-Labelle, des Pays-d’en-Haut, des 
Laurentides et d’Argenteuil possèdent un pourcentage élevé de personnes de 
plus de 65 ans qui dépassera les 30 % en 2041. 
 

Répartition de la population de 65 ans et plus dans la région des 
Laurentides en 2021-2041 

 

 
Source : Institut de la statistique du Québec, Mise à jour 2022 des perspectives 
démographiques des MRC du Québec, des régions administratives et de l’ensemble du 
Québec, 2021-2041  

 
 

 
4 Le taux d’emploi correspond à la proportion de la population de 15 ans et plus qui est 

en emploi. 

LE MARCHÉ DU TRAVAIL EN 2022 
 
Selon l’Enquête sur la population active de Statistique Canada, l’emploi dans la 
région des Laurentides a poursuivi sa remontée depuis la pandémie, 
principalement grâce à un gain significatif de l’emploi à temps partiel. De plus, 
l’emploi à temps plein, lequel contitue l’un des déterminants pour évaluer la 
qualité des emplois sur un territoire, est en diminution par rapport à 2021. Le 
taux de chômage n’a jamais été aussi bas alors que l’emploi a atteint des seuils 
jamais égalés depuis 2006. Toutefois, la population active a montré des signes 
d’essoufflement en 2022.  
 
En effet, la population active de la région des Laurentides, contrairement à sa 
population totale de 15 ans et plus, a connu une légère baisse de 0,3 % par 
rapport à 2021. Durant cette période, la population active, qui comprend les 
personnes de 15 ans et plus qui sont en emploi ou en recherche active d’emploi, 
s’élevait à 335 700 personnes, soit une diminution de 900. Pour l’ensemble du 
Québec, on observe une hausse de 1,1 % des personnes actives sur le marché 
du travail. 
 
En 2022, la progression de l’emploi s’est poursuivie dans la région des 
Laurentides. On y observe une légère croissance de 1,5 %, qui résultait d’une 
diminution de l’emploi à temps plein (-4 300 emplois) ainsi que de l’augmentation 
de l’emploi à temps partiel (+9 200 emplois). Ainsi, le nombre total de personnes 
en emploi s’est établi à 323 400 en 2022. Le Québec a également connu une 
augmentation de l’emploi (3,0 %), avec un gain annuel de 129 700 emplois. 
 
Le taux d’emploi4 de la région est resté stable, comparativement à celui observé 
en 2021. Il est évalué à 60,5 % en 2022, soit 1 point de pourcentage de moins 
que le taux observé à l’échelle provinciale. Durant la même période, le taux 
d’emploi de la région occupait le dernier rang parmi les régions administratives5 
de la RMR de Montréal, derrière Laval (61,2 %). 

5 Les régions de la Côte-Nord et du Nord-du-Québec sont jumelées dans le cadre de 
l’Enquête sur la population active de Statistique Canada. 
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Taux d’emploi, Québec, RMR de Montréal et régions administratives en 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active. 

 

 
Plancher historique du taux de chômage 
 
Après avoir diminué pour une deuxième année consécutive, le taux de 
chômage6 régional affiche une baisse de 1,7 point de pourcentage en 2022, 
atteignant ainsi un plancher historique à 3,7 %. La diminution plus prononcée du 
nombre de chômeurs comparativement à la stabilisation relative de la population 
active vient accentuer le phénomène de rareté de main-d’œuvre.  
 
Dans le même ordre d’idées, le taux de chômage observé au Québec affiche un 
niveau historique de 4,3 %, qui s’explique en partie par une diminution 
considérable du nombre de chômeurs (-80 200). 

 
 
 
 
 

 
6 Le taux de chômage correspond à la proportion de la population active qui est au 

chômage et qui cherche activement un emploi. 

Taux de chômage, Laurentides et ensemble du Québec, 2006-2022 
 

 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, traitement Emploi-Québec. 
 
La région des Laurentides compte également deux créneaux d’excellence : 

 La forêt : le créneau Signature Bois Laurentides rassemble des 
entreprises faisant partie des secteurs de la sylviculture et celles de la 
transformation du bois qui misent sur l’excellence des activités durables 
et créent de la valeur ajoutée à chacune des étapes de fabrication des 
produits du bois. 

 Le tourisme : la région est un chef de file en tourisme de villégiature 
quatre saisons, et donc en tant que destination de plein air au Québec, 
offrant un réseau d’hébergement et des activités de loisirs de niveau 
international.  
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REGARD SUR DES GROUPES DE CLIENTÈLES 
 

Les jeunes de 15 à 24 ans 
 

Les jeunes en emploi dans les Laurentides connaissent une augmentation de 
leur effectif, celui-ci étant parvenu, en 2022, à un niveau jamais atteint depuis 
2006. En effet, leur nombre a augmenté de 14,0 % par rapport à 2021. La région 
compte ainsi 50 600 jeunes en emploi, dont 29 500 qui travaillent à temps 
partiel. Leur taux d’emploi est aussi en hausse et se situe à 69,7 %, ce qui 
représente un gain de 2,2 points de pourcentage par rapport à 2021. En outre, 
leur taux de chômage (5,6 %) a atteint un creux historique et reste malgré tout 
supérieur à celui de l’ensemble du Québec (4,3 %). L’ensemble du Québec 
avait atteint son niveau le plus bas, soit 4,2 % durant l’année précédant la 
pandémie. 
 

Les personnes expérimentées 
 

Le nombre des personnes de 55 ans et plus en emploi a connu une 
recrudescence dans les Laurentides. En 2022, il représente une croissance de 
5,8 % par rapport à 2021. Plus précisément, elles sont 74 600 personnes en 
emploi, soit 4 100 de plus. Ainsi, ce groupe de personnes constitue près du quart 
(23,1 %) de la main-d’œuvre régionale qui contribue à la vigueur du marché du 
travail. 
 

Le taux d’emploi de ce groupe d’âge est de 0,8 point de pourcentage de plus 
que celui de l’année précédente et atteint 31,5 %. Cette hausse aurait pu être 
plus significative si ce n’est que la population inactive de ce groupe d’âge 
augmente presque au même rythme que la population totale. Puisque la 
disponibilité de la main-d’œuvre reste un enjeu de premier ordre pour la région, 
des efforts réels pour attirer et retenir la main-d’œuvre en emploi sont 
nécessaires pour pallier les départs à la retraite. 
 

Le taux de chômage a connu une baisse de 0,9 point de pourcentage, 
comparativement à celui observé en 2021. Il est évalué à 4,0 %, soit le taux de 
chômage le plus bas jamais atteint par ce groupe d’âge depuis les trois dernières 
années. 

 
7  Le nombre de prestataires de l’assurance-emploi correspond à l’ensemble des 

personnes qui ont reçu des prestations d’assurance-emploi au cours de la semaine de 
référence de l’Enquête sur la population active (EPA), soit la semaine qui comprend 
habituellement le 15e jour du mois. Par conséquent, le nombre de prestataires pour un 
mois donné n’inclut pas les personnes qui ont épuisé leurs prestations la semaine 
précédant la période de référence ou celles qui ont commencé à recevoir des 

Les femmes 
 

L’emploi des femmes en 2022 a connu un léger gain de 0,1 %, soit 
200 travailleuses de plus comparativement à 2021. Cette croissance est 
entièrement due à la progression de l’emploi à temps partiel. Ayant atteint un 
nombre de 152 600, les femmes représentaient 47,2 % des personnes en 
emploi résidant dans la région des Laurentides, soit une baisse de 0,6 point 
de pourcentage en comparaison avec l’année précédente. Cela étant, l’écart 
entre les deux sexes s’est creusé encore plus en 2022 (5,6 points de 
pourcentage). 
 

Évolution de la part des emplois selon le sexe dans la région des 
Laurentides, 2006-2022 

 
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, traitement Emploi-Québec. 
 

Le taux de chômage chez les femmes (3,8 %) a connu une baisse de 1,1 point 
de pourcentage comparativement à 2021. Les hommes ont un taux de 
chômage plus faible, c’est-à-dire un taux de 3,6 %, à la suite d’une diminution 
de 2,1 points de pourcentage par rapport à la même période.  
 

Les prestataires de l’assurance-emploi7 
 

En 2022, la région des Laurentides a connu une diminution de 
14 273 prestataires de l’assurance-emploi (-53,2 %) comparativement à l’année 
précédente.  

prestations la semaine suivant cette période de référence. De plus, les statistiques de 
l’assurance-emploi n’intègrent pas les données correspondant aux prestataires des 
prestations canadiennes de la relance économique (la Prestation canadienne de la 
relance économique, la Prestation canadienne de la relance économique pour proches 
aidants et la Prestation canadienne de la maladie pour la relance économique). 
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Cette baisse était inférieure à celle observée dans l’ensemble du Québec 
(-55,5 %) entre les deux périodes. Le volume de prestataires de l’assurance-
emploi dans les Laurentides s’était donc fixé à 12 405 en 2022. Il tendait à se 
rapprocher de celui enregistré en 2019 (11 018), soit avant la pandémie. 
Rappelons qu’à l’instar du Québec, les Laurentides observaient une tendance à 
la baisse du nombre moyen de prestataires de l’assurance-emploi au cours des 
années qui ont précédé la pandémie. En effet, ce nombre était passé de 13 245 
en 2016 à 11 018 en 2019 dans les Laurentides, ce qui représentait une baisse 
de 16,8 %. 
 

Prestataires de l’assurance-emploi, région des Laurentides et ensemble 
du Québec, moyennes annuelles, 2016-2022 

  

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Région des 
Laurentides 

 13 245      12 550      11 284      11 018      14 322      26 678      12 495     

Ensemble 
du Québec 

165 574 155 849 138 588 135 721 179 049 329 228 147 654 

Source : Statistique Canada, statistiques de l’assurance-emploi, compilation spéciale Emploi-
Québec, moyennes mensuelles annualisées, de 2016 à 2022. 
 

Bien que 60,1 % des prestataires de l’assurance-emploi étaient des hommes en 
2022, les femmes étaient responsables de plus de la moitié (51,3 %) du recul 
observé par rapport à 2021. La diminution du nombre de prestataires a donc été 
plus importante chez les femmes (-59,6 %) que chez les hommes (-47,9 %).  
 

De plus, tous les groupes d’âge ont affiché une diminution du nombre de 
prestataires de l’assurance-emploi en 2022 par rapport à l’année précédente. Le 
groupe des 15 à 24 ans s’est démarqué par une baisse de 66,4 % 
comparativement à 2021. Il ne représentait que 9,1 % des prestataires dans la 
région. Le principal groupe de prestataires était celui des personnes de 25 à 
54 ans (60,3 %). Le groupe des 55 ans et plus composait un peu moins du tiers 
(30,7 %) des prestataires en 2022. D’ailleurs, la part de ce groupe de 
prestataires tend à croître, notamment en raison du vieillissement de la 
population. En effet, ce groupe ne représentait que le quart des prestataires en 
2016.  

 
8  Appellation générique qui comprend à la fois le Programme d’aide sociale, le Programme de solidarité 

sociale et le Programme objectif emploi. Le Programme objectif emploi est entré en vigueur le 1er avril 2018.  

Répartition des prestataires de l’assurance-emploi selon l’âge,  
région des Laurentides, moyennes annuelles, 2022 

 

 
 

Source : Statistique Canada, statistiques de l’assurance-emploi, compilation spéciale Emploi-Québec, 
moyenne mensuelle annualisée, 2022.  
Note : La somme des nombres peut différer de la somme exacte en raison des données qui ont été 
arrondies. 

Les adultes prestataires des programmes d’assistance sociale 

 
En 2022, le nombre d’adultes prestataires des programmes d’assistance 
sociale8 a poursuivi sa diminution (-0,7 %) par rapport à l’année précédente dans 
la région des Laurentides, contrairement à l’ensemble du Québec (+3,7 %). Il 
s’agissait toutefois de la plus faible baisse observée au cours des sept dernières 
années.  
 
En 2022, seules la Ville de Mirabel (+ 23,2 %) et la MRC d’Argenteuil (+ 0,5 %) 
ont enregistré une croissance du nombre d’adultes prestataires des programmes 
d’assistance sociale par rapport à 2021. À l’inverse, les MRC de Thérèse-De 
Blainville (-4,9 %) et d’Antoine-Labelle se distinguaient (-4,1 %) par les baisses 
les plus importantes entre les deux périodes.  
 
 
 
 
 
 

15 à 24 ans
1 131    
9,0 %

25 à 54 ans
7 529    

60,2 %

55 ans et plus
3 841    

30,7 %
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Nombre d’adultes prestataires des programmes d’assistance sociale,  
moyennes mensuelles annualisées, 2018 à 2022 

 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Ensemble du Québec 312 911 297 767 279 363 247 228 256 424 

Région des Laurentides 19 035 18 317 17 271 15 454 15 344 

MRC de Thérèse-De Blainville 2 922 2 804 2 652 2 497 2 375 

MRC de Deux-Montagnes 2 461 2 325 2 206 1 995 1 992 

Mirabel 764 766 776 599 738 

MRC d’Argenteuil 2 057 2 002 1 899 1 715 1 723 

MRC de La Rivière-du-Nord 5 543 5 331 5 026 4 438 4 419 

MRC des Pays-d’en-Haut 1 163 1 152 1 062 928 915 

MRC des Laurentides 1 932 1 858 1 765 1 591 1 559 

MRC d’Antoine-Labelle 2 193 2 079 1 887 1 693 1 624 

Source : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, moyennes mensuelles annualisées, de 2018 à 
2022. 
Note : La somme des nombres peut différer de la somme exacte en raison des données qui ont été 
arrondies. 

 

La moitié (50,8 %) des adultes prestataires des programmes d’assistance 
sociale bénéficiaient du Programme de solidarité sociale9 en 2022. La région 
comptait ainsi une part plus élevée d’adultes prestataires de ce programme 
comparativement à l’ensemble du Québec (45,6 %).  
 
L’autre moitié des adultes prestataires des programmes d’assistance sociale 
dans la région était répartie entre le Programme d’aide sociale (47,6 %) et 
Objectif emploi (1,6 %).  
 
 
 
 

 
9 Ce nombre inclut également leurs conjoints sans contraintes sévères.  

Répartition des adultes prestataires des programmes d’assistance 
sociale selon le programme, moyennes mensuelles annualisées, région 

des Laurentides, 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, traitement Emploi-Québec, moyennes 
mensuelles annualisées, 2022. 
Note : La somme des nombres peut différer de la somme exacte en raison des données qui ont été 
arrondies. 

Les adultes prestataires du Programme d’aide sociale et les adultes 
prestataires du Programme objectif emploi  

 

Le nombre d’adultes prestataires du Programme d’aide sociale et du Programme 
objectif emploi a crû de 0,9 % entre 2021 et 2022, passant de 7 478 à 7 547. 
Cette variation demeurait toutefois plus faible que celle enregistrée dans 
l’ensemble du Québec (+ 10,5 %).   
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Caractéristiques des adultes prestataires du Programme d’aide sociale et du 
Programme objectif emploi10 habitant les Laurentides en 2022 : 
 

▪ Près du tiers (30,3 %) des adultes prestataires habitaient la MRC de La 

Rivière-du-Nord.  

 

▪ À l’instar du Québec, la majorité (53,9 %) était des hommes. Seules la 
Ville de Mirabel et la MRC de Thérèse-De Blainville affichaient une 
majorité de femmes à ces programmes avec une présence féminine 
respective de 54,3 % et de 50,6 %.  

 

▪ Près de trois adultes prestataires sur quatre (73,6 %) étaient des 
personnes vivant seules. Sur les territoires de la MRC des Pays-d’en-
Haut et de la MRC des Laurentides, cette part atteignait respectivement 
83,0 % et 79,5 %. Par ailleurs, 15,9 % des adultes prestataires de ces 
programmes dans la région des Laurentides étaient des familles 
monoparentales et 10,5 % formaient des couples avec ou sans enfants. 
À Mirabel, 25,1 % des adultes prestataires étaient à la tête d’une famille 
monoparentale.  

▪ En 2022, 57,5 % des adultes prestataires ont déclaré avoir moins d’un 
secondaire V, 24,2 % avaient un secondaire V et 8,7 % un diplôme 
collégial ou universitaire. De plus, 9,6 % ont déclaré la mention 
« inconnu » à leur niveau de scolarité.  

▪ Les jeunes adultes prestataires âgés de moins de 25 ans représentaient 
6,9 % des adultes prestataires dans les Laurentides, soit une proportion 
inférieure à l’ensemble du Québec (7,8 %). C’est toutefois sur les 
territoires de la MRC d’Antoine-Labelle (8,6 %) et de Mirabel (8,4 %) que 
l’on observait les plus fortes présences de jeunes à ces deux 
programmes. À l’inverse, la région comptait une plus grande part 
(28,9 %) d’adultes prestataires âgés de 55 ans ou plus comparativement 
à l’ensemble du Québec (27,9 %). La MRC des Pays-d’en-Haut se 
distinguait par une part de 35,5 % dans ce groupe d’âge, suivie de près 
par la MRC des Laurentides avec 33,0 %. 

 
10 Programme objectif emploi : Programme visant à offrir un accompagnement 
personnalisé, notamment par l’entremise d’une formation, en vue d’une intégration en 

La moitié (50,5 %) des prestataires cumulaient 120 mois ou plus de prestations 
à ces programmes, soit une part plus élevée que dans l’ensemble du Québec 
(44,7 %). 
 

LES ENJEUX 
 

L’année 2023-2024 est la première du cycle de planification stratégique 2023-
2027 du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (le « Ministère »). 
 
Le plan régional 2023-2024 tient compte de trois enjeux de la planification 
stratégique 2023-2027 : 

▪ La participation de tous au développement social et économique 

▪ Une expérience employé mobilisante 

▪ Des services de qualité, simples, intégrés et accessibles 
 
Par conséquent, les orientations de la planification stratégique « Accroître la 
participation de tous au développement social et économique », « Partager un 
environnement de travail sain, stimulant et favorisant le développement du 
personnel » et « Faire évoluer nos services en cohérence avec les attentes de 
notre clientèle », qui sont liées à ces enjeux, doivent guider les choix d’actions. 
 
En 2023-2024, six orientations du Plan d’action national des services publics 
d’emploi ont trait à l’emploi et à la main-d’œuvre. Elles ont pour objectifs, entre 
autres, une augmentation du nombre de personnes de profils diversifiés 
intégrées et maintenues en emploi ainsi que l’amélioration des pratiques en 
matière de gestion des ressources humaines des entreprises soutenues par nos 
mesures et nos services.  
 
  

emploi, aux personnes qui auraient droit, pour la première fois, de bénéficier d’une 
prestation du Programme d’aide sociale. 
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Ces six orientations sont liées aux quatre enjeux nationaux suivants : 

▪ La bonne lecture des besoins actuels et futurs du marché du travail, 
essentielle à une prise de décision éclairée. 

▪ Des services publics d’emploi évolutifs et innovants pour une réponse 
adaptée à un marché du travail en transformation. 

▪ La connaissance des services publics d’emploi et le recours à ceux-ci 
pour améliorer les conditions de vie des personnes qui y participent et 
répondre aux besoins de main-d’œuvre des employeurs. 

▪ L’efficacité du partenariat, un intrant incontournable au bon 
fonctionnement des services publics d’emploi. 

 
Mentionnons que les axes d’intervention et les actions en matière de main-
d’œuvre et d’emploi qui ont été retenus régionalement sont issus d’une 
consultation menée auprès des membres du Conseil régional des partenaires 
du marché du travail des Laurentides et du personnel de Services Québec des 
Laurentides à la suite d’une analyse du marché du travail du territoire. 
 
Plusieurs interventions ont aussi été retenues régionalement pour l’année 2023-
2024 afin d’accroître la participation sociale et l’inclusion socioéconomique du 
plus grand nombre de personnes, de même que la mobilisation des partenaires.  
 
Des interventions de la planification régionale 2023-2024 sont aussi prévues 
pour l’optimisation de l’expérience client, notamment de l’accompagnement 
auprès de la clientèle vulnérable pour certaines démarches administratives. 

 

4.  Priorités régionales et axes d’intervention en 
lien avec les principaux objectifs 

La planification régionale découle du contexte régional du marché du travail et 
des enjeux mentionnés précédemment. Elle prend également appui sur les 
priorités régionales ainsi que sur la planification stratégique 2023-2027 du 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et celle de la Commission des 
partenaires du marché du travail, ainsi que sur l’exercice annuel de planification 
du secteur de l’emploi et de celui de la solidarité sociale. Enfin, elle tient compte 
des responsabilités et des ressources confiées à la Direction générale de 
Services Québec, ainsi que des attentes de résultats qui lui sont signifiées par 
ses autorités.  
 
Cette année, les priorités régionales de la Direction générale de Services 
Québec des Laurentides sont les suivantes : 

 
▪ L’augmentation de la participation sociale et des conditions de vie des 

personnes en situation de pauvreté en misant sur un accompagnement 
économique et social ainsi que sur l’optimisation des partenariats avec les 
organismes communautaires. 

▪ La diffusion de l’information sur le marché du travail régional par des 
moyens adaptés aux clientèles et bonifiée grâce aux partenariats 
développés avec des comités sectoriels et d’autres organisations. 

▪ La qualification et le développement des compétences des personnes 
sans emploi ainsi que des travailleuses et travailleurs pour leur retour 
ou leur maintien en emploi, entre autres en priorisant les secteurs identifiés 
par l’Opération main-d’œuvre et des secteurs stratégiques ainsi qu’en 
développant une culture de formation continue. 

▪ Le soutien aux employeurs dans l’amélioration de leurs pratiques en 
matière de gestion des ressources humaines pour favoriser l’intégration 
et la rétention en emploi de personnes ayant des profils diversifiés, mais 
aussi pour permettre la réalisation de gains de productivité. 
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▪ La réalisation d’interventions adaptées aux besoins spécifiques des 
personnes ayant des obstacles à l’intégration en emploi, notamment 
pour rejoindre des clientèles éloignées du marché du travail grâce au 
développement de partenariats, ainsi qu’en lien avec les plans d’action et 
les stratégies ministérielles ou gouvernementales visant des clientèles 
sous-représentées en emploi. 

▪ La priorisation des interventions dont la portée est durable, telles que 
l’accompagnement des personnes qui éprouvent le besoin de se maintenir 
en emploi ainsi que les travaux avec les organismes spécialisés en 
employabilité. 

▪ L’optimisation de la concertation entre les acteurs du marché du 
travail de la région, le but étant de mettre en place des actions en matière 
de prestation de services publics d’emploi, en collaboration avec le Conseil 
régional des partenaires du marché du travail des Laurentides et d’autres 
instances partenariales. 

▪ L’amélioration de la satisfaction de la clientèle à l’égard des services 
reçus en misant sur l’optimisation du soutien offert dans certaines 
démarches administratives, pour une autonomie accrue de la clientèle, et 
sur l’utilisation des divers modes de prestation de services. 

 

4.1  ACCROÎTRE LA PARTICIPATION DE TOUS AU 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET ÉCONOMIQUE 

 
Cette orientation de la planification stratégique 2023-2027 du ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale comprend quatre objectifs qui interpellent les 
directions générales de Services Québec : trois qui sont relatifs à l’emploi et à la 
main-d’œuvre, un autre ayant trait à la solidarité sociale. 

 
LES INTERVENTIONS EN MATIÈRE DE PARTICIPATION SOCIALE ET 
DE MOBILISATION 
 
Le Plan d’action 2023-2024 des services publics d’emploi vise l’amélioration de 
la situation socioéconomique des personnes vivant dans la pauvreté et 
l’exclusion sociale. Il prend en compte la planification stratégique 2023-2027 du 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale; en ce sens, il s’inscrit dans 

l’orientation 1 de la planification stratégique, soit « Accroître la participation 
sociale de tous au développement social et économique », et il contribue à la 
réalisation de l’objectif 1.1 de cette orientation. 
 

▪ Objectif 1.1 Améliorer la situation socioéconomique des personnes vivant 
en situation de pauvreté et d’exclusion sociale. 

 

Voici les actions régionales prévues par la Direction générale de Services 
Québec des Laurentides.  
 

Axe d’intervention : L’accompagnement économique et social de la 
clientèle 
 

La région misera sur les actions particulières suivantes : 

▪ Renforcer les partenariats avec les organismes communautaires afin de 
soutenir la clientèle vulnérable. 

▪ Offrir un accompagnement à la personne et la diriger vers la ressource 
appropriée afin de répondre à ses besoins, tant pour le volet économique 
que pour l’inclusion sociale. 

 
Axe d’intervention : La collaboration aux travaux de l’Alliance pour la 
solidarité des Laurentides 

La région misera sur l’action particulière suivante : 

▪ Soutenir les travaux de l’Alliance visant des initiatives porteuses pour 
l’amélioration des conditions de vie des personnes en situation de pauvreté 
et d’exclusion sociale. 

 

Axe d’intervention : La concertation dans le cadre du Plan d’action 
interministériel de la Politique gouvernementale de prévention en santé 
(PGPS) 

La région misera sur l’action particulière suivante : 

▪ Collaborer aux activités de concertation du milieu, liées aux engagements 
du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale dans le Plan d’action 
interministériel de la Politique gouvernementale de prévention en santé 
(PGPS), visant à agir sur les déterminants sociaux de la santé. 
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LES INTERVENTIONS EN MATIÈRE DE MAIN-D’ŒUVRE ET D’EMPLOI 
 
Le Plan d’action 2023-2024 des services publics d’emploi guide les interventions 
en matière de main-d’œuvre et d’emploi. Il prend en compte la planification 
stratégique 2023-2027 du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale; en ce 
sens, il s’inscrit dans l’orientation 1 de la planification stratégique, soit « Accroître 
la participation sociale de tous au développement social et économique », et il 
contribue à la réalisation de trois objectifs de cette orientation : 

▪ Objectif 1.2 Intégrer en emploi les personnes ayant bénéficié d’une aide des 
services publics d’emploi. 

▪ Objectif 1.3 Accroître la proportion des prestataires des programmes 
d’assistance sociale qui se maintiennent en emploi après avoir participé aux 
interventions des services publics d’emploi. 

▪ Objectif 1.5 Aider les entreprises à adapter leurs pratiques de gestion des 
ressources humaines aux réalités actuelles du marché du travail. 

 

Mentionnons que l’objectif 1.4 du Plan stratégique du ministère de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale vise l’augmentation du nombre d’organismes 
communautaires financés par le Secrétariat à l’action communautaire autonome 
et aux initiatives sociales. Il n’est donc pas inclus dans ce plan d’action. 
 

 
 
 
 

Voici ci-après les enjeux du Plan d’action 2023-2024 des services publics 
d’emploi : 
 

Enjeu 1 – La bonne lecture des besoins actuels et futurs du 
marché du travail, essentielle à une prise de décision éclairée 

Enjeu 2 – Des services publics d’emploi évolutifs et innovants 
pour une réponse adaptée à un marché du travail en 
transformation 

Enjeu 3 – La connaissance des services publics d’emploi et le 
recours à ceux-ci pour améliorer les conditions de vie des 
personnes qui y participent et répondre aux besoins de main-
d’œuvre des employeurs 

Enjeu 4 – L’efficacité du partenariat, un intrant incontournable 
au bon fonctionnement des services publics d’emploi 

 
 

Voici les axes d’intervention et les stratégies retenus par le Conseil régional des 
partenaires du marché du travail afin de répondre aux enjeux de main-d’œuvre 
et d’emploi, présentés selon les orientations du Plan d’action 2023-2024 des 
services publics d’emploi.  

ORIENTATION 1 

EN MATIÈRE DE MAIN-D’ŒUVRE ET D’EMPLOI 

Colliger, analyser et diffuser l’information pertinente sur le marché du travail 
qui tient compte du phénomène de pénurie de main-d’œuvre ainsi que des 
transformations numériques et de la transition vers une économie plus verte 
 
La Direction générale de Services Québec des Laurentides poursuivra la 
production de l’information sur le marché du travail ainsi que sa diffusion par des 
modes de communication adaptés à l’auditoire visé. Elle procédera à des 
présentations sur des professions faisant partie des secteurs ciblés et 
développera des partenariats avec des comités sectoriels ainsi qu’avec d’autres 



 

 
Direction générale de Services Québec des Laurentides 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
13 

organisations pour la bonification de l’information et une meilleure adéquation 
formation-emploi. 
 

Axe d’intervention : La diffusion de l’information sur le marché du 
travail par des modes de communication adaptés aux clientèles 
 
La région misera sur les actions particulières suivantes : 

▪ Présenter des ateliers sur des professions faisant partie des secteurs 
ciblés, notamment en lien avec le contexte de transformation vers une 
économie plus verte. 

▪ Évaluer la possibilité de diffuser de l’information sur le marché du travail 
sur les médias sociaux. 

▪ Développer des partenariats avec des comités sectoriels et d’autres 
organisations pour bonifier l’information sur le marché du travail et 
favoriser l’adéquation formation-emploi. 

ORIENTATION 2  
EN MATIÈRE DE MAIN-D’ŒUVRE ET D’EMPLOI 

Qualifier les personnes sans emploi et rehausser le niveau de compétences 
des travailleurs en emploi 
 
La Direction générale de Services Québec des Laurentides favorisera la 
qualification de la main-d’œuvre et le développement de ses compétences dans 
les secteurs identifiés par l’Opération main-d’œuvre ainsi que les secteurs 
stratégiques. De plus, elle informera les employeurs et les partenaires 
socioéconomiques sur les diverses options disponibles en matière de formation 
continue. 
 
S’ajoutent aux secteurs de l’Opération main-d’œuvre les secteurs priorisés 
nationalement tels que la filière batterie pour les véhicules électriques, les filières 
industrielles et scientifiques, la transition énergétique, l’électrification et les 
technologies propres et les sciences de la vie. S’ajoutent également des 
secteurs priorisés régionalement tels que le transport, la foresterie et 
l’exploitation forestière, l’industrie touristique, de même que l’assainissement et 
le traitement des eaux usées. 

Axe d’intervention : Le soutien au développement des compétences  
 

La région misera sur les actions particulières suivantes : 

▪ Favoriser la qualification de la main-d’œuvre et le développement de ses 
compétences en privilégiant les secteurs identifiés par l’Opération main-
d’œuvre ainsi que les secteurs stratégiques. 

▪ Encourager les occasions d’échanges avec les comités sectoriels de main-
d’œuvre (CSMO) et les partenaires sur les compétences du futur. 

 

Axe d’intervention : La connaissance des options disponibles en 
matière de formation 
 
La Direction générale de Services Québec des Laurentides misera sur les 
actions suivantes : 

▪ Informer les employeurs et les partenaires socioéconomiques sur le 
programme d’apprentissage en milieu de travail (PAMT), les programmes 
en alternance travail-études et d’autres options. 

▪ Outiller et soutenir les employeurs, particulièrement les petites et moyennes 
entreprises (PME), et les travailleurs pour favoriser une meilleure 
connaissance des ressources et des options disponibles en culture de 
formation continue. 

 

Axe d’intervention : Le soutien vers la transition énergétique et vers 
une économie plus verte 
 
La Direction générale de Services Québec des Laurentides misera sur l’action 
suivante : 

▪ Développer les compétences requises des personnes en emploi pour 
faciliter le virage vers une économie plus verte. 
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ORIENTATION 3  
EN MATIÈRE DE MAIN-D’ŒUVRE ET D’EMPLOI 

Soutenir les employeurs dans l’évolution de leurs pratiques en matière de 
gestion de leurs ressources humaines afin qu’ils les adaptent au contexte de 
pénurie de main-d’œuvre  
 
La Direction générale de Services Québec des Laurentides mettra l’accent sur 
l’aide aux entreprises pour assurer l’amélioration de leurs pratiques en matière de 
gestion des ressources humaines. Le but est de favoriser, entre autres, 
l’intégration et le maintien en emploi de clientèles sous-représentées sur le marché 
du travail, incluant les personnes prestataires des programmes d’assistance 
sociale. Elle procédera à des présentations du coffre à outils de ses services aux 
entreprises auprès de divers acteurs. 

Axe d’intervention : L’amélioration des pratiques en matière de gestion 
des ressources humaines  
 

La région misera sur les actions particulières suivantes : 

▪ Mettre l’accent sur l’aide aux entreprises pour favoriser la réorganisation du 
travail en fonction de l’intégration et du maintien en emploi de personnes 
aux profils diversifiés. 

▪ Permettre aux entreprises d’adopter de meilleures pratiques en matière de 
gestion des ressources humaines pour l’intégration et le maintien en emploi 
de la main-d’œuvre, en particulier de la clientèle sous-représentée sur le 
marché du travail. 

▪ Présenter le coffre à outils des services aux entreprises auprès 
d’organismes communautaires ciblés de la région. 

 

ORIENTATION 4  

EN MATIÈRE DE MAIN-D’ŒUVRE ET D’EMPLOI 

Rejoindre les bassins de clientèles sous-représentées sur le marché du 
travail et adapter les services pour répondre à leurs besoins particuliers 
 

La Direction générale de Services Québec des Laurentides innovera pour 
rejoindre les bassins de clientèles plus éloignées du marché du travail, adaptera 
ses interventions pour répondre à leurs besoins, puis établira un partenariat 
régional avec le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) pour 
rencontrer des clientèles et les mettre en mouvement. Elle innovera, avec ses 
partenaires, dans la mise en œuvre d’activités en matière d’emploi liées aux 
plans d’action et aux stratégies ministérielles ou gouvernementales.  

 
Axe d’intervention : L’adaptation de l’intervention aux besoins 
spécifiques des personnes rencontrant des obstacles à l’intégration en 
emploi 
 

La région misera sur les actions particulières suivantes : 

▪ Affiner notre connaissance des défis rencontrés par les clientèles sous-
représentées sur le marché du travail et de leur besoins. 

▪ Innover pour rejoindre les bassins de clientèles plus éloignées du marché 
du travail et adapter nos interventions. 

▪ Établir un partenariat régional, notamment avec le CISSS et les organismes 
communautaires, en vue de rencontrer les clientèles pour leur mise en 
mouvement. 

 

Axe d’intervention : Les initiatives en matière de main-d’œuvre et 
d’emploi liées aux plans d’action et aux stratégies  
 

La région misera sur l’action suivante : 

▪ Innover, avec l’aide des partenaires, dans la mise en œuvre d’activités liées 
aux plans d’action ainsi qu’aux stratégies ministérielles ou 
gouvernementales visant les clientèles sous-représentées sur le marché du 
travail. 

 

En 2023-2024, les clientèles sous-représentées sur le marché du travail qui sont 
ciblées sont les personnes handicapées, les travailleuses et les travailleurs 
expérimentés de 55 ans et plus, les personnes immigrantes admises au Canada 
depuis moins de cinq ans, les personnes judiciarisées, les personnes 
autochtones, les femmes sous-scolarisées, les jeunes de 24 ans et moins ainsi 
que les cheffes et chefs de familles monoparentales. 
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ORIENTATION 5  

EN MATIÈRE DE MAIN-D’ŒUVRE ET D’EMPLOI 

Prioriser les interventions dont la portée est durable 
 

La Direction générale de Services Québec des Laurentides offrira un 
accompagnement aux personnes qui en ont besoin pour se maintenir en emploi 
et mènera des travaux avec les parties prenantes des services publics d’emploi 
pour l’amélioration de l’accompagnement offert. 
  
Axe d’intervention : L’accompagnement soutenu des personnes dans 
leur démarche d’intégration et de maintien en emploi  
 
La région misera sur les actions particulières suivantes : 

▪ Offrir un accompagnement pour favoriser le maintien en emploi des 
personnes qui en présentent le besoin, entre autres pour l’établissement 
d’un bilan de compétences visant la rétention et la mobilité en entreprise. 

▪ Mettre à contribution les employeurs pour favoriser une intégration durable 
en emploi. 

▪ Mener des travaux avec les parties prenantes des services publics 
d’emploi, y compris les organismes spécialisés en employabilité (OSE), 
visant l’amélioration de l’accompagnement et de l’expérience client. 

ORIENTATION 6  
EN MATIÈRE DE MAIN-D’ŒUVRE ET D’EMPLOI 

Mobiliser les partenaires du marché du travail pour faire face aux défis d’un 
marché du travail en transformation 
 

La Direction générale de Services Québec des Laurentides participera aux 
efforts de mobilisation des acteurs du marché du travail pour entreprendre des 
actions concertées, notamment avec les comités sectoriels de main-d’œuvre. 
Elle poursuivra ensuite sa collaboration avec diverses instances partenariales 
de la région. Elle collaborera, dans le cadre de sa mission, au développement 
d’une intelligence économique territoriale en collaboration avec le CRPMT.  
 

Axe d’intervention : La mobilisation des partenaires dans un contexte 
de transformation 
 

La région misera sur les actions particulières suivantes : 

▪ Mobiliser les acteurs du marché du travail de la région pour des actions 
concertées, notamment avec des comités sectoriels de main-d’œuvre 
(CSMO) ciblés, dans un contexte de transformation numérique et de virage 
vers une économie plus verte. 

▪ Poursuivre la collaboration avec les instances de partenariat, incluant les 
autres ministères, ainsi qu’avec les acteurs impliqués dans la prestation de 
services publics d’emploi. 

▪ Collaborer, dans le cadre de notre mission, au développement d’une 
intelligence économique territoriale.  
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4.2  PARTAGER UN ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL SAIN, 
STIMULANT ET FAVORISANT LE DÉVELOPPEMENT 
PERSONNEL  

 

L’orientation 2 du Plan stratégique 2023-2027 du ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale « Partager un environnement de travail sain, stimulant et 
favorisant le développement du personnel » vise à offrir à son personnel une 
expérience de travail mobilisante. Voici les interventions régionales retenues 
pour l’année 2023-2024 :  
 

OBJECTIF 2.1 : AGIR ENSEMBLE POUR UNE EXPÉRIENCE EMPLOYÉ 
MOBILISANTE 
 

Axe d’intervention : Un milieu de travail favorisant le développement 
personnel 
 

La région misera sur les actions particulières suivantes : 

▪ Collaborer aux initiatives visant la santé et le bien-être du personnel, 
notamment par des actions entreprises par le Laboratoire d’expérimentation 
interrégional. 

▪ Créer des espaces pour favoriser le sentiment d’appartenance et 
augmenter les présences au bureau. 

 
OBJECTIF 2.2 : CULTIVER NOTRE EXPERTISE ET NOTRE POTENTIEL 
 

Axe d’intervention : Les activités de co-développement du personnel 
 

La région misera sur l’action particulière suivante : 

▪ Expérimenter des activités de partage des connaissances et des 
expertises, et ce, dans un contexte de transformation organisationnelle. 

 

 

4.3  FAIRE ÉVOLUER NOS SERVICES EN COHÉRENCE AVEC 
LES ATTENTES DE NOTRE CLIENTÈLE 

 

L’orientation 3 de la planification stratégique ministérielle 2023-2024 « Faire 
évoluer nos services en cohérence avec les attentes de notre clientèle » du plan 
stratégique 2023-2027 présente quatre objectifs, dont deux visent l’amélioration 
de la qualité des services offerts. Voici les interventions régionales retenues pour 
l’année 2023-2024 : 
 

OBJECTIF 3.1 : AMÉLIORER LES SERVICES SELON LES ATTENTES 
DES CLIENTS 

Axe d’intervention : La simplification des démarches administratives, 
pour une expérience client de qualité 

 
La région misera sur l’action particulière suivante : 

▪ Accroître l’autonomie de la clientèle en renforçant le soutien offert dans 
certaines démarches administratives. 

 

OBJECTIF 3.2 : FACILITER L’ACCÈS AUX SERVICES 
GOUVERNEMENTAUX 
 

Axe d’intervention : La mise en œuvre d’actions pour augmenter la 
satisfaction de la clientèle 
 
La région misera sur l’action particulière suivante : 

▪ Encourager un plus grand recours aux différents modes de service en 
fonction des besoins de la clientèle. 
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ANNEXE A 

TABLEAU SYNOPTIQUE DU PLAN D’ACTION RÉGIONAL – 2023-2024 
 

Orientation 1 du plan stratégique 2023-2027 : Accroître la participation de tous au développement social et économique 
 

Objectif du plan stratégique 2023-2027 Axes et stratégies d’intervention 

Objectif 1.1 : Améliorer la situation socioéconomique des 
personnes vivant en situation de pauvreté et d’exclusion 
sociale 

Axe d’intervention : L’accompagnement économique et social de la clientèle  

▪ Renforcer les partenariats avec les organismes communautaires afin de soutenir la 
clientèle vulnérable. 

▪ Offrir un accompagnement à la personne et la diriger vers la ressource appropriée afin 
de répondre à ses besoins, tant pour le volet économique que pour l’inclusion sociale. 

Axe d’intervention : La collaboration aux travaux de l’Alliance pour la solidarité des 
Laurentides 

▪ Soutenir les travaux de l’Alliance visant des initiatives porteuses pour l’amélioration des 
conditions de vie des personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale. 

Axe d’intervention : La concertation dans le cadre du Plan d’action interministériel de la 
Politique gouvernementale de prévention en santé (PGPS)  

▪ Collaborer aux activités de concertation du milieu, liées aux engagements du ministère 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale dans le Plan d’action interministériel de la Politique 
gouvernementale de prévention en santé (PGPS), visant à agir sur les déterminants 
sociaux de la santé. 

 

Interventions en matière de main-d’œuvre et d’emploi  

En lien avec les objectifs du plan stratégique :  

1.2 Intégrer en emploi les personnes ayant bénéficié d’une aide des services publics d’emploi  

1.3 Accroître la proportion des prestataires des programmes d’assistance sociale qui se maintiennent en emploi après avoir participé aux interventions des services 
publics d’emploi 

1.5 Aider les entreprises à adapter leurs pratiques de gestion des ressources humaines aux réalités actuelles du marché du travail 
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Orientations du Plan d’action 2023-2024  
des services publics d’emploi 

Axes d’intervention et actions 

1. Colliger, analyser et diffuser l’information pertinente sur 
le marché du travail qui tient compte du phénomène de 
pénurie de main-d’œuvre ainsi que des transformations 
numériques et de la transition vers une économie plus 
verte. 

Axe d’intervention : La diffusion de l’information sur le marché du travail par des modes de 
communication adaptés aux clientèles 

▪ Présenter des ateliers sur des professions dans des secteurs ciblés, notamment dans un 
contexte de transformation vers une économie plus verte. 

▪ Évaluer la possibilité de diffuser de l’information sur le marché du travail portant sur les 
médias sociaux. 

▪ Développer des partenariats avec des comités sectoriels et d’autres organisations pour 
bonifier l’information sur le marché du travail et favoriser l’adéquation formation-emploi. 

2. Qualifier les personnes sans emploi et rehausser le 
niveau de compétences des travailleuses et travailleurs 
en emploi. 

Axe d’intervention : Le soutien au développement des compétences   

▪ Favoriser la qualification de la main-d’œuvre et le développement de ses compétences 
en privilégiant les secteurs identifiés par l’Opération main-d’œuvre ainsi que les secteurs 
stratégiques. 

▪ Encourager les occasions d’échanges avec les CSMO et les partenaires sur les 
compétences du futur. 

 

Axe d’intervention : La connaissance des options disponibles en matière de formation 

▪ Informer les employeurs et les partenaires socioéconomiques sur le programme 
d’apprentissage en milieu de travail (PAMT), les programmes en alternance travail-
études et d’autres options. 

▪ Outiller et soutenir les employeurs, particulièrement les PME, et les travailleurs pour 
favoriser une meilleure connaissance des ressources et des options disponibles en 
culture de formation continue. 

 

Axe d’intervention : Le soutien vers la transition énergétique et vers une économie plus 
verte 

▪ Développer les compétences requises des personnes en emploi pour faciliter le virage 
vers une économie plus verte. 

3. Soutenir les employeurs dans l’évolution de leurs 
pratiques en matière de gestion de leurs ressources 
humaines afin qu’ils les adaptent au contexte de pénurie 
de main-d’œuvre. 

 

Axe d’intervention : L’amélioration des pratiques en matière de gestion des ressources 
humaines  

▪ Mettre l’accent sur l’aide aux entreprises pour favoriser la réorganisation du travail en 
fonction de l’intégration et du maintien en emploi de personnes aux profils diversifiés. 

▪ Permettre aux entreprises d’adopter de meilleures pratiques en matière de gestion des 
ressources humaines pour l’intégration et le maintien en emploi de la main-d’œuvre, en 
particulier de la clientèle sous-représentée sur le marché du travail. 
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Orientations du Plan d’action 2023-2024  
des services publics d’emploi 

Axes d’intervention et actions 

▪ Présenter le coffre à outils des services aux entreprises auprès d’organismes 
communautaires ciblés de la région. 

4. Rejoindre des bassins de clientèles sous-représentées 

sur le marché du travail et adapter les services pour 

répondre à leurs besoins particuliers. 

 

Axe d’intervention : L’adaptation de l’intervention aux besoins spécifiques des personnes 
rencontrant des obstacles à l’intégration en emploi  

▪ Affiner notre connaissance des défis rencontrés par les clientèles sous-représentées sur 
le marché du travail et de leurs besoins. 

▪ Innover pour rejoindre des bassins de clientèles plus éloignées du marché du travail et 
adapter nos interventions. 

▪ Établir un partenariat régional, notamment avec le CISSS et les organismes 
communautaires, en vue de rencontrer les clientèles pour leur mise en mouvement. 

 

Axe d’intervention : Les initiatives en matière de main-d’œuvre et d’emploi liées aux plans 
d’action et aux stratégies 

▪ Innover, avec l’aide des partenaires, dans la mise en œuvre d’activités liées aux plans 
d’action ainsi qu’aux stratégies ministérielles ou gouvernementales visant les clientèles 
sous-représentées sur le marché du travail. 

5. Prioriser les interventions dont la portée est durable. Axe d’intervention : L’accompagnement soutenu des personnes dans leur démarche 
d’intégration et de maintien en emploi 

▪ Offrir un accompagnement pour favoriser le maintien en emploi des personnes qui en 
présentent le besoin, entre autres pour l’établissement d’un bilan de compétences visant 
la rétention et la mobilité en entreprise. 

▪ Mettre à contribution les employeurs pour favoriser une intégration durable en emploi. 

▪ Mener des travaux avec les parties prenantes des services publics d’emploi, y compris 
les organismes spécialisés en employabilité (OSE), visant l’amélioration de 
l’accompagnement et de l’expérience client. 

6. Mobiliser les partenaires du marché du travail pour faire 

face aux défis d’un marché du travail en transformation. 

Axe d’intervention : La mobilisation des partenaires dans un contexte de transformation  

▪ Mobiliser les acteurs du marché du travail de la région pour des actions concertées, 
notamment avec des comités sectoriels de main-d’œuvre (CSMO) ciblés, dans un 
contexte de transformation numérique et de virage vers une économie plus verte.  

▪ Poursuivre la collaboration avec les instances de partenariat, incluant les autres 
ministères, ainsi que les acteurs impliqués dans la prestation des services publics 
d’emploi. 
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Orientations du Plan d’action 2023-2024  
des services publics d’emploi 

Axes d’intervention et actions 

▪ Collaborer, dans le cadre de notre mission, au développement d’une intelligence 
économique territoriale.  

Orientation 2 du plan stratégique 2023-2027 : Partager un environnement de travail sain, stimulant et favorisant le développement personnel 
 

Objectif du plan stratégique 2023-2027 Axes d’intervention et actions 

Objectif 2.1 : Agir ensemble pour une expérience employé 
mobilisante 

Axe d’intervention : Un milieu de travail favorisant le développement personnel  

▪ Collaborer aux initiatives visant la santé et le bien-être du personnel, notamment par des 
actions entreprises par le Laboratoire d’expérimentation interrégional.  

▪ Créer des espaces pour favoriser le sentiment d’appartenance et augmenter les 
présences au bureau. 

Objectif 2.2 : Cultiver notre expertise et notre potentiel Axe d’intervention : Les activités de co-développement du personnel 

▪ Expérimenter des activités de partage des connaissances et des expertises, et ce, dans 
un contexte de transformation organisationnelle. 

  

Orientation 3 du plan stratégique 2023-2027 : Faire évoluer nos services en cohérence avec les attentes de notre clientèle 
 

Objectif du plan stratégique 2023-2027 Axes et stratégies d’intervention 

Objectif 3.1 : Améliorer les services selon les attentes de notre 
clientèle 

Axe d’intervention : La simplification des démarches administratives, pour une expérience 
client de qualité 

▪ Accroître l’autonomie de la clientèle en renforçant le soutien offert dans certaines 
démarches administratives.  

Objectif 3.2 : Faciliter l’accès aux services gouvernementaux Axe d’intervention : La mise en œuvre d’actions pour augmenter la satisfaction de la 
clientèle 

▪ Encourager un plus grand recours aux différents modes de service en fonction des 
besoins de la clientèle. 
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ANNEXE B 

 

BUDGET POUR L’INTERVENTION DU FONDS DE DÉVELOPPEMENT DU MARCHÉ DU TRAVAIL  
 

RÉPARTITION DU BUDGET DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DE SERVICES QUÉBEC DES LAURENTIDES 

2023-2024 

 

Budget du Fonds de développement du marché du travail 67 290 451 $ 

Répartition 

▪ Programme Contrat d’intégration au travail  4 683 200 $  

▪ Service aux entreprises 5 940 000 $ 

▪ Initiatives ciblées pour les travailleurs expérimentés 406 001 $ 

▪ Projets économiques d’envergure et projets spécifiques 2 157 411 $ 

▪ Stratégie emploi compétences jeunesse (SECJ) + NEEF  907 671 $ 

▪ Subvention salariale  1 693 000 $ 

▪ Enveloppe régionale de base11 22 216 572 $ 

▪ Enveloppe réservée aux bureaux locaux12 29 286 596 $ 

Provenance du budget 

▪ Compte d’assurance-emploi 57 306 778 $ 

▪ Fonds autonomes du Québec 9 983 673 $ 

 
 

 
11 Budget alloué aux projets régionaux et au financement des ententes avec les organismes spécialisés en employabilité (OSE) 
12 Budget consacré aux participations. 
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RÉPARTITION INITIALE DU BUDGET PAR FONDS ET PAR UNITÉ ADMINISTRATIVE 

2023-2024 

 

Unités administratives Fonds du Québec 
Fonds de 

l’assurance-emploi 
Budget local 

Bureau de Services Québec de Lachute 425 599 $ 2 010 227 $ 2 435 826 $ 

Bureau de Services Québec de Mont-Laurier  328 807 $ 2 028 282 $ 2 357 089 $ 

Bureau de Services Québec de Saint-Jérôme  2 485 335 $ 6 074 877 $ 8 560 212 $ 

Bureau de Services Québec de Sainte-Thérèse 1 293 368 $ 7 123 220 $ 8 416 588 $ 

Bureau de Services Québec de Sainte-Agathe 275 698 $ 1 878 853 $ 2 154 551 $ 

Bureau de Services Québec de Saint-Eustache 526 146 $ 3 202 650 $ 3 728 796 $ 

Bureau de Services Québec de Sainte-Adèle 207 639 $ 1 452 198 $ 1 659 837 $ 

Services régionalisés d’emploi  
(CIT et subventions salariales) 

1 646 195 $ 4 730 005 $ 6 376 200 $ 

Services aux entreprises -  6 012 550 $ 6 012 550 $ 

Direction générale 2 794 886 $ 22 793 916 $ 25 588 802 $ 

Total région des Laurentides 9 983 673 $ 57 306 778 $ 67 290 451 $ 
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ANNEXE C 
INDICATEURS DE RÉSULTATS ET CIBLES 

Cibles préliminaires 2023-2024 

  
Région des 
Laurentides 

Bureau de 
Lachute 

Bureau de 
Mont-Laurier 

Bureau de 

Saint-
Jérôme 

Bureau de 

Sainte-
Thérèse 

Bureau de 

Sainte-
Agathe 

Bureau de 

Saint-
Eustache 

Bureau de 

Sainte-Adèle 

Service aux 
entreprises 

1. 
Proportion des personnes ayant occupé un emploi à brève échéance après avoir 
terminé leur participation (ensemble de la clientèle) 

59,5 %         

2. 
Nombre de personnes ayant occupé un emploi à brève échéance après avoir 
terminé leur participation (clientèle de l’assistance sociale) 

1 076 141 100 336 205 100 128 66  

3. 
Proportion des personnes ayant occupé un emploi à brève échéance après avoir 
terminé leur participation (clientèle de l’assistance sociale) 45,1 %         

4. 
Proportion des participants aux interventions des services publics d’emploi s’étant 
maintenus en emploi pour une période d’au moins six mois (clientèle de l’assistance 
sociale) 

         

5. 
Nombre de personnes ayant occupé un emploi à brève échéance après avoir 
terminé leur participation (clientèle de l’assurance-emploi) 

3 910 215 294 956 1217 383 583 262  

6. 
Proportion des personnes ayant occupé un emploi à brève échéance après avoir 
terminé leur participation (clientèle de l’assurance emploi) 

67,6 %        
 

7. 
Nombre de personnes ayant occupé un emploi à brève échéance après avoir 
terminé leur participation (groupe sous-représenté en emploi, tous statuts 
confondus) Nouvel indicateur non ciblé 

s.o.        
 

8. 
Proportion des personnes ayant occupé un emploi à brève échéance après avoir 
terminé leur participation (ensemble de la clientèle) (groupes sous-représentés en 
emploi) Non ciblé 

s.o.         

8. 
Nombre de nouveaux participants aux stratégies du Cadre de développement et de 
reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre  

256         

9. Proportion d’entreprises aidées issues des secteurs priorisés (nouvel indicateur)          

10. 
Proportion d’employeurs ayant amélioré leur gestion des ressources humaines 
après une intervention des services publics d’emploi          

11. 
Proportion d’employeurs ayant amélioré les compétences de leurs travailleurs après 
une intervention des services publics d’emploi          

12. 
Taux d’exactitude monétaire dans le traitement administratif des dossiers actifs des 
services de solidarité sociale 

97 %         

13. 
Proportion des demandes d’aide financière de derniers recours traitées dans un 
délai de cinq jours ouvrables 

85 %         
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ANNEXE D 

ORGANIGRAMME 
 

DIRECTION GÉNÉRALE DE SERVICES QUÉBEC DES LAURENTIDES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Bureau de Services 
Québec de Lachute 
 
 
 
 
Brigitte Couvrette, 
directrice 

Bureau de Services 
Québec de 
Saint-Eustache 
 

 
Camélia Szabo, 
directrice  

Bureau de Services 
Québec de Mont-
Laurier et de 
Rivière-Rouge 
 
 
Isabelle Lecompte, 
directrice 

Bureau de Services 
Québec de Saint-
Jérôme et Service 
des demandes d’aide 
financière 
 
Chantal Charbonneau, 
directrice  
Julie Aubin, directrice 
adjointe p.i. 

Bureau de Services 
Québec de Sainte-
Thérèse–Mirabel 
 
 
 
Claudine Delvoye, 
directrice 

Bureau de Services 
Québec de Sainte-
Agathe-des-Monts 
 
 
 
Khamle 
Souaykoummane, 
directrice 

Bureau de Services 
Québec de 
Sainte-Adèle 
 
 
 
Daniel Champagne, 
directeur 

Service régional de 
la conformité et des 
enquêtes 
 
 
 
Robert Prud’homme, 
directeur 

Directeur général 
 de Services Québec des Laurentides 

François Laverdure 

Direction du marché du travail et des services 
spécialisés et du Service aux entreprises 

 

Hélène Ouellette, directrice 

Direction des services gouvernementaux intégrés 
 

Hugues Leroux, directeur 
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ANNEXE E 

MEMBRES DU CONSEIL RÉGIONAL DES PARTENAIRES DU MARCHÉ DU 
TRAVAIL DES LAURENTIDES 

 

 

Six membres représentant 
la main-d’œuvre 

Six membres représentant 
les entreprises 

Deux membres représentant les organismes 
communautaires - Quatre membres issus des  

milieux de la formation 

HONORÉ, NATHALIE 

Présidente 
Section locale Unifor90Q 
Sainte-Adèle  

BOISVERT, JULIE 

Directrice des communications et de l’administration 
Génik inc. 
Saint-Jérôme 

LOUIS-SEIZE, ÉRIC 

Directeur général adjoint 
Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord 
Saint-Jérôme 

RICHER, MARTIN 

Quatrième vice-président 
Conseil central des Laurentides 
Saint-Jérôme 

BERGERON-FAFARD, GINA 

Directrice générale 
Chambre de commerce et d’industrie Thérèse-De 
Blainville 
Sainte-Thérèse 

LABERGE, MURIELLE 

Rectrice 
Université du Québec en Outaouais 
Gatineau  

MAILLÉ, CHANTAL 

Présidente 
Conseil central des Laurentides 
Saint-Jérôme 

OLCELLI, PHILIPPE 

Vice-président des finances 
Dienamex 
Saint-Eustache 

BOLDUC, DAVID 

Directeur général 
Zone Emploi d’Antoine-Labelle 
Mont-Laurier  

BERTRAND, CHANTAL 

Conseillère régionale 
Conseil régional FTQ Laurentides - Lanaudière 
Saint-Jérôme 

ROUSSEAU, CLAUDE 

Propriétaire 
Village du Père Noël 
Val-David 

DELAGE, SOPHIE 

Directrice générale 
Cible-Emploi 
Saint-Eustache  

FRANCOEUR, INGRID 

Directrice 
Centre d’emploi agricole de la Fédération de l’UPA 
Outaouais - Laurentides 
Saint-Eustache 

ÉTHIER, SONYA 

Directrice générale 
Chambre de commerce et de tourisme de Sainte-Adèle 
Sainte-Adèle 

GAUTHIER, STÉPHANE 

Directeur 
Formation continue, Services aux entreprises et 
International 
Cégep de Saint-Jérôme 

CROTEAU, PIERRE 

Représentant syndical 
Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides 
Mont-Laurier 

VACANT VACANT 
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Membre d’office et secrétaire du conseil 
Membre représentant le développement 

économique régional 
 

LAVERDURE, FRANÇOIS 

Directeur général 
Services Québec des Laurentides 
Saint-Jérôme 

RÉTAMAL, ARIEL 

Directeur général et commissaire à l’exportation 
Laurentides International 
Mirabel 

 

MEMBRES NON-VOTANTS 

Membre désigné représentant le ministère de 
l’Économie et de l’Innovation (MEI) 

Membre désigné représentant le ministère de 
l’Éducation (MEQ) 

Membre désigné représentant le secteur de la 
construction 

LADO NOGNING, FLORENT 

Directeur régional 
Direction régionale des Laurentides, de l’Outaouais et 
de l’Abitibi-Témiscamingue 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI)  
Gatineau 

LAFONTAINE, LOUISE 

Cadre 
Ministère de l’Éducation  

GAGNON, PHILIPPE 

Chef de section 
CCQ 
Montréal (pour la région des Laurentides) 

 

Membre désigné représentant le ministère de 
l’Enseignement supérieur 

  

RICHER, CHANTAL 

Cheffe d’équipe et conseillère régionale – Laurentides-
Laval-Lanaudière-Outaouais-Abitibi-Témiscamingue, 
Direction des interventions régionales et du maillage 
(DIRM), Ministère de l’Enseignement supérieur 

  

PARTENAIRES INVITÉS 

Membre désigné représentant le ministère de 
l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 

(MIFI) 

Membre désigné représentant le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) 

Membre désigné représentant le secteur de la santé 

AUBRY, CORINNE 

Directrice régionale Laval-Laurentides-Lanaudière 
Saint-Eustache 

BÉLISLE, VÉRONIQUE 

Directrice régionale 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
Saint-Jérôme 

PARADIS, SYLVAIN-MICHEL 

Directeur adjoint Gestion intégrée de la main-d’œuvre 
CISSS des Laurentides 
Saint-Jérôme 
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ANNEXE F 

BUREAUX DE SERVICES QUÉBEC DES LAURENTIDES  

Direction générale Services aux entreprises des Laurentides 

275, rue Latour, 1er étage, bureau 1.4 
Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 0J7 
Tél. : 450 569-7575 
         1 800 561-2687 

Sainte-Thérèse 

100, boulevard Ducharme, bureau 120 
Sainte-Thérèse (Québec)  J7E 4R6 
Tél. :  450 435-3667 
         1 855 531-1714 

Saint-Jérôme 

275, rue Latour, RC 2 
Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 0J7 
Tél. : 450 569-3075 
         1 800 561-0692 

BSQ de Saint-Jérôme et Service des demandes financières BSQ de Sainte-Thérèse 

275, rue Latour, 1er étage  
Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 0J7 
Tél. : 450 569-3075 
         1 800 561-0692 

100, boulevard Ducharme, bureau 120 
Sainte-Thérèse (Québec)  J7E 4R6 
Tél. :  450 435-3667 

BSQ de Saint-Eustache  BSQ de Sainte-Agathe-des-Monts 

367, boulevard Arthur-Sauvé, bureau 247 (BPD, poste 223) 
Saint-Eustache (Québec)  J7P 2B1 
Tél. : 450 472-2311 

1, rue Raymond 
Sainte-Agathe-des-Monts (Québec)  J8C 2X2 
Tél. : 819 326-5861 
         1 800 567-8334 

Bureau libre-service de Mirabel BSQ de Sainte-Adèle 

13 936, boul. Curé-Labelle 
Mirabel (Québec) J7J 1L3 
Tél. : 1 877 644-4545 

1390, boulevard Sainte-Adèle 
Sainte-Adèle (Québec)  J8B 0K2 
Tél. :  450 229-6560 
         1 800 363-7011 

BSQ de Lachute  BSQ de Mont-Laurier  

505, avenue Béthany, bureau 303 
Lachute (Québec)  J8H 4A6 
Tél. : 450 562-8533 
         1 800 263-2732 

585, rue Hébert 
Mont-Laurier (Québec)  J9L 2X4 
Tél. : 819 623-4610 (BPD, poste 322) 
         1 800 567-4562 

Service régional de la conformité et des enquêtes Bureau libre-service de Rivière-Rouge 

500, boulevard des Laurentides, RC 1497 
Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 4M2 
Tél. : 450 569-0676 
         1 866 995-5557 

1355, rue L’Annonciation Sud 
Rivière-Rouge (Québec)  J0T 1T0 
Tél. : 819 275-5333 
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